
MAY05-13 

 1

Défendre les femmes qui défendent les droits 

Campagne sur les femmes défenseures des droits humains 

Une campagne internationale pour la reconnaissance et la protection des femmes 

défenseures des droits humains qui militent pour la réalisation effective des 

droits humains pour tous ! 

 

De quoi s’agit-il ? 

Il s’agit d’une campagne internationale pour la reconnaissance et la protection 

des femmes défenseures des droits humains (FDDH) qui militent pour la 

réalisation effective des droits humains pour tous. La campagne fait valoir que 

les femmes qui luttent en faveur des droits humains et des droits des femmes 

sont exposées à des atteintes spécifiques lorsqu’elles défendent les droits des 

femmes. Elle met en évidence les atteintes subies par les FDDH en raison de 

leur identité de femme. De plus, la campagne s’attache à la situation des 

militants LGBT (lesbiennes, gays, bisexuels et transgenres), qui sont ciblés en 

raison de leur identité et de leur sexualité et à cause des droits qu’ils essaient de 

faire respecter. 

Des militants des droits humains venant de tout horizon, tout secteur, tout 

groupe et tout mouvement participent à cette campagne. Celle-ci n’est pas 

réservée aux ONG. Les membres de toutes les professions (universitaires, 

journalistes, avocats, médecins, etc.), les associations locales, les organisations 

populaires, les organisations internationales et les particuliers peuvent se joindre 
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à cette initiative. L’événement principal de la campagne est une consultation 

internationale, qui débouchera sur des recommandations spécifiques et des 

propositions de solutions visant à mieux protéger les FDDH. 

Comment cette initiative a-t-elle débuté ? 

Ce sont les campagnes de sensibilisation en chaîne de nombreuses organisations, 

grâce à des activités comme les États généraux des défenseurs des droits 

humains à Paris, qui ont attiré l’attention de la communauté internationale sur le 

problème de la protection des défenseurs des droits humains. En 1998, les 

Nations unies ont adopté la Déclaration des Nations unies sur le droit et la 

responsabilité des individus, groupes et organes de la société de promouvoir et 

protéger les droits de l’homme et les libertés fondamentales universellement 

reconnus, connue sous le nom de Déclaration sur les défenseurs des droits 

humains. Un poste de représentant spécial du secrétaire général sur la situation 

des défenseurs des droits de l’homme a été créé en 2000 et, la même année, 

Hina Jilani, avocate de renom et défenseure des droits humains au Pakistan, a 

été la première à l’occuper. Son mandat a été reconduit et se terminera en 2006. 

En 2003, la question des femmes en tant que défenseures des droits humains a 

été débattue à l’occasion d’une consultation régionale avec la représentante 

spéciale des Nations unies, organisée par Asia Pacific Forum on Women, Law 

and Development (APWLD), Amnesty International et International Women’s 

Rights Action Watch-Asie Pacifique (IWRAW-AP). L’une des 

recommandations clés a été l’organisation d’une consultation internationale qui 
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attirerait l’attention sur les atteintes aux droits humains dont sont victimes les 

FDDH à cause de leur genre ou de questions liées au genre pour lesquelles elles 

luttent. C’est ainsi que plusieurs groupes de femmes et organisations de défense 

des droits des femmes désireuses de travailler sur la question des FDDH se sont 

retrouvés à Genève, en Suisse, en avril 2004, où ils ont créé le Comité 

international de coordination pour cette initiative. 

Quels sont les membres du Comité international de coordination ? 

Le Comité international de coordination de la campagne internationale sur les 

FDDH (CIC-FDDH) dirige et organise cette initiative. Il coordonnera la 

campagne jusqu’à la consultation internationale de novembre 2005. En intégrant 

cette campagne à son programme, le CIC-FDDH s’engage à conduire des 

activités et à allouer des ressources, financières entre autres, pour la mener à 

bien. 

Les organisations membres du CIC-FDDH sont : Amnesty International (AI) ; 

Asia Pacific Forum on Women, Law and Development (APWLD) ; Center for 

Women’s Global Leadership (CWGL) ; Forum Asia ; Front Line ; Inform ; 

Commission internationale pour les droits des gays et des lesbiennes 

(IGLHRC) ; Service international pour les droits de l’homme (SIDH) ; ISIS-

Women’s International Cross-Cultural Exchange (ISIS-WICCE) ; The Latin 

American and Caribbean Committee for the Defense of Women’s Rights 

(CLADEM) ; Femmes sous lois musulmanes (WLUML) ; Organisation 

mondiale contre la torture (OMCT). 
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Quelles sont les principales propositions et les principales demandes de 

cette campagne ? 

La campagne propose que : 

- les FDDH soient considérées sur un pied d’égalité comme partenaires et 

leaders dans la défense et la promotion des droits humains ; 

- les FDDH soient reconnues et protégées contre les discriminations et les 

atteintes à leurs droits auxquelles elles sont exposées dans leur travail en raison 

de leur sexualité ; 

- les gouvernements, les organisations non gouvernementales (ONG) et les 

autres membres de la société civile s’attaquent aux préoccupations particulières 

qui touchent les FDDH et les protègent, conformément à la Déclaration sur les 

défenseurs des droits humains des Nations unies et aux autres instruments et 

mécanismes internationaux. 

La campagne demande que : 

- les gouvernements abrogent les lois et les mesures, y compris les règlements 

« antiterroristes », qui portent atteinte aux droits humains et mettent en danger 

les défenseurs des droits humains, notamment les femmes ; 

- les Nations unies et les groupes de défense des droits humains mettent en place 

de nouveaux mécanismes plus efficaces pour obliger les acteurs non 

gouvernementaux à rendre des comptes pour les atteintes aux droits des femmes 

et aux FDDH ; 
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- les gouvernements, les institutions financières internationales et les organismes 

bailleurs de fonds allouent les financements et les ressources nécessaires pour la 

protection absolue des FDDH et la promotion de leurs droits ; 

- les gouvernements, les ONG et les membres d’autres mouvements, notamment 

les mouvements sociaux, prennent les mesures nécessaires pour protéger les 

personnes persécutées en raison de leur travail de défense des droits en matière 

de sexualité et éliminent toutes les formes de discrimination à l’encontre des 

personnes qui ont une orientation sexuelle différente, notamment les LGBT ; 

- Les organisations de défense des droits humains et les membres d’autres 

mouvements, notamment les mouvements sociaux, mettent en place des 

programmes dotés des ressources suffisantes visant à protéger les FDDH et à 

lutter contre les atteintes liées au genre qu’elles subissent ; 

- les gouvernements, les ONG et les membres d’autres mouvements, notamment 

les mouvements sociaux, reconnaissent que les FDDH sont des défenseures des 

droits humains à part entière et qu’elles doivent être consultées sur les questions 

relatives à leur sécurité et à leur protection en tant que défenseures des droits 

humains ; 

- les Nations unies continuent à apporter leur soutien au mandat de la 

représentante spéciale du secrétaire générale sur la situation des défenseurs des 

droits de l’homme et veillent à ce que la question des FDDH restent au cœur du 

travail de la représentante spéciale, afin de définir et d’assurer une protection 

effective et adaptée pour toutes les FDDH ; 
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- le bureau de la Commission des droits de l’homme des Nations unies apporte 

l’aide et les ressources techniques nécessaires aux agences des Nations unies et 

aux agences gouvernementales, notamment les commissions nationales des 

droits humains, afin de mettre en œuvre les recommandations de la représentante 

spéciale du secrétaire général sur la situation des défenseurs des droits de 

l’homme, notamment en ce qui concerne la prévention des atteintes contre les 

FDDH et leur protection. 

En bref, quels sont les principaux messages de la campagne ? 

Les messages de cette campagne sont : 

Reconnaissance des femmes défenseures des droits humains 

Résistance face aux violences étatiques 

Responsabilité des acteurs non gouvernementaux 

Réalisation effective de tous les droits humains pour tous ! 

Quel est le public cible de la campagne ? 

La campagne vient de commencer. Pour le moment elle s’adresse donc 

principalement aux membres du CIC-FDDH, aux FDDH elles-mêmes, en 

particulier celles qui sont exposées, et à toutes les organisations associées qui 

peuvent se joindre à l’initiative et conduire leurs propres activités en faveur des 

FDDH. 

La campagne cible également les Nations unies, en particulier la Commission 

des droits de l’homme et les rapporteurs spéciaux, notamment la représentante 

spéciale du secrétaire général sur la situation des défenseurs des droits de 
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l’homme. Les gouvernements nationaux, notamment les commissions nationales 

des droits humains, et les autres institutions régionales de défense des droits 

humains, en particulier en Europe, en Afrique et en Amérique latine, sont aussi 

invités à répondre aux demandes de la campagne. Enfin, la campagne s’adresse 

aux dirigeants et aux membres des mouvements sociaux pour qu’ils intègrent la 

question des FDDH à leurs programmes d’action. 

Quel est le plan de campagne ? 

[cercle de gauche] 

Formation et consolidation du Comité international de coordination sur les 

FFDH (CIC-FFDH) 

[case du haut] 

Activités de sensibilisation 

- Participation à des activités internationales et régionales de groupes de femmes 

et d’organisations de défense des droits humains, notamment lors de l’évaluation 

« Beijing + 10 » menée par la Commission de la condition de la femme des 

Nations unies et à la 60e session de la Commission des droits de l’homme des 

Nations unies. 

- Production de matériel destiné à la campagne. 

[saut de case] 

Construction de réseaux et d’alliances 

- Dissémination d’informations relatives à la campagne chez les autres 

mouvements sociaux. 
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- Participation aux principales mobilisations internationales, telles que l’Action 

mondiale contre la pauvreté et l’Action mondiale contre la guerre. 

- Réunions stratégiques et recherche de soutiens extérieurs auprès 

d’organisations clés et de dirigeants d’autres mouvements sociaux. 

[saut de case] 

Stratégie médias 

- Mise en place du site Internet sur la campagne FDDH. 

- Publications sur les activités de la campagne. 

- Documentation sur les FDDH. 

- Mise en place de liens avec des groupes de médias (Fire, Witness, etc.). 

- Couverture médiatique exhaustive de la consultation internationale. 

[case à droite] 

Travail de pression et de défense des droits 

- Travail de pression auprès de la Commission des droits de l’homme des 

Nations unies et de la représentante spéciale du secrétaire générale sur la 

situation des défenseurs des droits de l’homme en faveur des FDDH. 

- Travail de pression auprès des gouvernements nationaux pour abroger les lois 

« antiterroristes » et adopter des mesures de protection des FDDH. 

- Travail de mobilisation auprès des mouvements de femmes, de défense des 

droits humains et d’autres mouvements pour qu’ils adoptent le programme de la 

campagne sur les FDDH. 

[cercle en bas] 
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Renforcement des capacités 

- Formation des FDDH sur les questions de sécurité. 

- Publication de manuels destinés aux FDDH. 

[cercle à droite] 

Campagne internationale sur les femmes défenseures des droits humains 

 

Comment la campagne se déroulera-t-elle ? 

[tableau – remarque : les cases sont traduites de gauche à droite] 

Objectifs 

[saut de case] 

Organes chargés de la mise en œuvre 

[saut de case] 

Activités 

[saut de case] 

Principales productions 

[saut de case] 

Résultats 

[saut de case] 

Général : intégrer le programme de la campagne FDDH au travail des membres 

du CIC-FDDH, des organisations associées et faire participer le grand public. 

[saut de case] 

CIC-FDDH 
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[saut de case] 

- Réunions du CIC-FDDH. 

- Activités de campagne communes du CIC-FDDH. 

- Production de matériel d’action et de matériel éducatif. 

- Note d’information destinée à Hina Jilani. 

- Organisation de consultations nationales sur les FDDH. 

[saut de case] 

- Matériel d’action et matériel éducatif sur les FDDH. 

- Site Internet FDDH. 

- Consultations internationales sur les FDDH. 

- Note d’information à Hina Jilani concernant les recommandations en matière 

de protection des FDDH. 

[saut de case] 

- Meilleure visibilité des FDDH et meilleure sensibilisation du public sur les 

FDDH en tant que catégorie à part entière de militantes des droits humains. 

- Meilleure compréhension, au sein des groupes de défense des droits humains et 

des autres groupes, des gouvernements et des Nations unies, des atteintes visant 

spécifiquement les FDDH. 

- Capacité renforcée des FDDH à propager leur action au niveau local. 

- Protection améliorée et renforcée des FDDH grâce à la mise en évidence des 

problèmes les concernant spécifiquement. 
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- Mise en place de réseaux de solidarité et d’alliances pour la protection des 

FDDH au sein des groupes de femmes, des organisations de défense des droits 

humains et des autres groupes. 

[saut de case] 

Spécifique 

- Promouvoir la reconnaissance et la visibilité des FDDH, qui militent à la fois 

en faveur des droits des femmes et sur d’autres aspects relatifs aux droits 

humains. 

- Garantir la protection des FDDH, conformément à la Déclaration des Nations 

unies sur les défenseurs des droits humains et aux autres instruments et 

mécanismes internationaux. 

- Déterminer les atteintes spécifiques que subissent les défenseurs des droits 

humains qui défendent les droits des femmes et identifier les formes d’atteintes 

aux droits humains, de menaces et de risques spécifiques au genre, ainsi que 

leurs conséquences sur les FDDH. 

- Tisser des liens et renforcer les réseaux entre les FDDH qui travaillent dans 

différents domaines des droits humains. 

- Renforcer les capacités des défenseurs des droits humains et élaborer des outils 

pour soutenir leur travail au niveau local. 

[saut de case] 

AI 

APWLD 
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CWGL 

Forum Asia 

Front Line 

Inform 

IGLHRC 

SIDH 

ISIS-WICCE 

CLADEM 

WLUML 

OMCT 

Organisations associées et autres membres intéressés de la société civile 

[saut de case] 

Parmi les activités principales : 

- Consultations nationales/régionales centrées sur les FDDH. 

- Actions d’alerte sur les formes d’atteintes aux FDDH liées au genre. 

- Élaboration de matériel d’action et de matériel éducatif relatifs à la Déclaration 

des Nations unies sur les défenseurs des droits humains et aux autres 

mécanismes de protection des FDDH. 

- Modules de formation et autres outils de renforcement des capacités pouvant 

être utilisés par les défenseurs des droits humains au niveau local. 

- Réunions stratégiques et recherche de soutiens extérieurs auprès d’autres 

groupes et mouvements à propos des FDDH. 
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[saut de case] 

- Informations sur les atteintes spécifiques aux FDDH, les risques encourus et 

les menaces subies, ainsi que sur leurs conséquences. 

- Matériel d’action et matériel éducatif sur les FDDH. 

- Formation, manuels de sécurité et autres outils à utiliser au niveau local par les 

défenseurs des droits humains. 

- Recensement des outils et des mécanismes existants en matière de protection 

des FDDH. 

- Rédaction de projets de recommandations essentielles à la protection des 

FDDH. 

- Alliances et réseaux de femmes, de groupes de défense des droits humains et 

d’autres mouvements œuvrant en faveur de la protection des FDDH. 

[fin du tableau] 

 

Quel est le calendrier d’activités ? 

[tableau] 

Dates 

Lieu 

Activités 

Organisations 

Avril 2004 

14 
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Genève, Suisse 

Réunion de planification de l’initiative FDDH 

AI, APWLD, CWGL, Forum Asia, Front Line, Inform, IGLHRC, OMCT, 

WLUML 

Juin 2004 

30 juin-3 juillet 

Bangkok, Thaïlande 

Forum ONG Asie Pacifique sur « Beijing + 10 » 

APWLD, Inform 

Juillet 2004 

29 

Jakarta, Indonésie 

Consultation informelle avec les groupes nationaux sur l’initiative FDDH 

APWLD, Forum Asia, Komnas Perempuan 

Août 2004 

Brésil 

Consultation sur les défenseurs des droits humains en Amérique latine 

AI, SIDH 

20-21 

Bangkok, Thaïlande 

Consultation nationale sur les FDDH 

APWLD, Forward, MAP, SWAN, NGO-COD, Empower 
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20-21 

New Jersey, États-Unis 

Réunion du CIC-FDDH 

CIC-FDDH 

Septembre 2004 

5-6 

Hanoï, Vietnam 

Forum populaire en relation avec le Sommet euro-asiatique (ASEM) 

WLUML 

12-14 

Séoul, Corée 

Consultations avec des institutions de défense des droits humains asiatiques 

Forum Asia, APWLD, SIDH 

27-29 

Géorgie 

Mise en place d’un réseau de défenseurs des droits humains 

SIDH 

Octobre 2004 

3 et 5 

Davao et Manille, Philippines 

Consultation informelle avec des groupes nationaux sur l’initiative FDDH 

APWLD, WEDPRO, AI Philippines 
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Novembre 2004 

25 novembre-10 décembre 

Campagne sur les Seize jours d’action contre la violence liée au genre 

CWGL 

20 

Dakar, Sénégal 

Consultation sur les défenseurs des droits humains en Afrique 

African Centre of Human Rights, SIDH, AI, FIDH 

21-26 

Bangkok, Thaïlande 

Forum asiatique de la société civile 

Forum Asia, APWLD, Inform, ILHR 

Décembre 2004 

9-10 

La Haye, Pays-Bas 

6e Forum des droits de l’homme 

SIDH, Front Line, AI, OMCT 

12-15 

Genève, Suisse 

Réunion régionale de la CEE pour « Beijing + 10 » 

Front Line, AI 

Janvier 2005 
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24-26 

Porto Alegre, Brésil 

Forum social mondial 

AI, APWLD, IGLHRC, WLUML, CWGL, Forum Asia, Inform, CLADEM (au 

nom du CIC-FDDH) 

Février 2005 

1-2 

Porto Alegre, Brésil 

Réunion du CIC-FDDH 

CIC-FDDH 

28 février- 

New York, États-Unis 

Commission de la condition de la femme : étude « Beijing + 10 » 

CIC-FDDH 

Mars 2005 

8 

Algérie 

Prix de la résistance des femmes contre l’intégrisme et l’oubli 

RAFD, WLUML 

9 

New-York, États-Unis 

Lancement de la publication Written Out 



MAY05-13 

 18

CWGL, IGLRC 

Campagne sur la violence contre les femmes axée sur les FDDH 

AI 

Avril 2005 

Avril-septembre 

Aceh, Indonésie 

Consultations nationales sur les mécanismes de protection des FDDH 

APWLD, Komnas Perempuan 

4-11 

Genève, Suisse 

61e session de la Commission des droits de l’homme 

CIC-FDDH 

9-10 

Genève, Suisse 

Réunion du CIC-FDDH 

CIC-FDDH 

Mai 2005 

23 

Maroc 

Consultation régionale sur les défenseurs des droits humains 

SIDH 

Mai-novembre 
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Recherche sur les FDDH dans le sud de la Thaïlande 

APWLD, Women Studies Center 

Genève, Suisse 

Réunion des rapporteurs spéciaux des Nations unies 

OMCT, SIDH, Forum Asia 

Août 2005 

10 

Solidarité mondiale avec les FDDH et les femmes de réconfort dans les 

ambassades japonaises 

APWLD, VAWW-NET Japon 

Octobre 2005 

Dublin, Irlande 

Plateforme de Dublin des défenseurs des droits humains 

Front Line 

Novembre 2005 

Formation en matière de sécurité des FDDH 

Front Line 

Consultation sur les FDDH 

CIC-FDDH 

Réunion du CIC-FDDH 

CIC-FDDH 

[fin du tableau] 
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Comment participer à la campagne ? 

Peut participer à cette campagne toute organisation ou personne qui adhère à la 

Déclaration de Vienne sur les droits humains, établissant l’universalité des droits 

des femmes, et à la Déclaration des Nations unies sur les défenseurs des droits 

humains, reconnaissant les droits et responsabilités des militants des droits 

humains, notamment des femmes défenseures des droits humains. 

Les groupes qui se joignent à la campagne peuvent devenir des organisations 

associées, simplement en informant le secrétariat du CIC-FDDH qu’ils 

souhaitent se joindre à cette initiative et en précisant les activités envisagées 

pour la protection des FDDH, quel que soit le niveau (local, national, régional 

ou international) et le type (sensibilisation du public, renforcement des 

capacités, travail de pression et de défense des droits, recherche, documentation, 

etc.) de ces activités. Il sera pleinement fait état de la contribution des 

organisations associées dans les principaux outils et publications de la campagne 

du CIC-FDDH. 

Qui contacter pour de plus amples informations ? 

Pour toute information complémentaire sur la campagne, merci de consulter le 

site Internet : www.defendingwomen-defendingrights.org 

Vous pouvez aussi contacter le secrétariat du CIC-FDDH 

c/o Asia Pacific Forum on Women, Law and Development 

YMCA Santitham Building, 11 Sermsuk Road, Soi Mengrairasmi 
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Chaing Mai, 50300 Thaïlande 

Courrier électronique : whrd@apwld.org 

Fax : + 66 53 404615 

 

Comité international de coordination 

Amnesty International (AI) 

Asia Pacific Forum on Women, Law and Development (APLWD) 

Center for Women’s Global Leadership (CWGL) 

Forum Asia 

Front Line 

Inform 

Commission internationale pour les droits des gays et des lesbiennes (IGLHRC) 

Service international pour les droits de l’homme (SIDH) 

ISIS-Women’s International Cross-Cultural Exchange (ISIS-WICCE) 

The Latin American and Caribbean Committee for the Defense of Women’s 

Rights (CLADEM) 

Femmes sous lois musulmanes (WLUML) 

Organisation mondiale contre la torture (OMCT) 

Indai Sajor 

Mary Jane N. Real 

Coordinatrice du CIC-FDDH 
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Secrétariat du CIC-FDDH 

c/o Asia Pacific Forum on Women, Law and Development 

YMCA Santitham Building, 11 Sermsuk Road, Soi Mengrairasmi 

Chaingmai, 50300 Thaïlande 

Courrier électronique : whrd@apwld.org 

www.defendingwomen-defendingrights.org 

Tél. : + 661 4864436, Fax : + 66 53 404615 


